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INTRODUCTION 

 L’étude des sensibilités paysagères et naturalistes au regard de l’éolien industriel en Lozère a défini 
les enjeux à l’échelle du territoire départemental en plusieurs phases. 
 La première phase a consisté à définir les compatibilités paysagères et naturalistes des différentes 
entités, affinant le zonage des territoires potentiellement capables d’accueillir des parcs éoliens à 11 sites 
répartis au nord du département.

 En phase II, l’analyse des 11 sites proposés conduit à une hiérarchisation de ces sites permettant 
de dégager 6 sites potentiels privilégiés et 4 scénarios dont 2 retenus par le comité de pilotage (98 et 118 
MW) pour atteindre l’objectif initial de 100 MW du projet de SRE version octobre 2010.

 L’évolution du projet de SRE en juin 2011 dans le cadre du SRCAE avec une ‘ré-évaluation’ du po-
tentiel régional de 1500 MW à 2500 MW a conduit à la nécessité d’établir en phase III l’optimum acceptable 
pour le département en terme qualitatif, au regard des paysages et des milieux vivants de la Lozère pour 
un développement raisonné de l’éolien industriel.
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Sommet du Finiels, vue vers le massif de la Margeride

CHAPITRE I

RAPPEL : METHODOLOGIE (PHASES I ET II)
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1) Etat des lieux : Base de travail à l’origine de l’étude (2010)
Le projet de schéma régional éolien (version octobre 2010)

 Dans le cadre des politiques nationale et européenne de lutte contre le changement climatique et de diversification 
des sources d’énergie, la France s’est engagée dans un programme ambitieux de développement des énergies renouvelables. 
Ce programme prévoit notamment que la part de consommation assurée par des énergies renouvelables soit portée à 23% à 
l’horizon 2020. A ce titre, l’objectif de développement de l’éolien terrestre proposé par le ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement durable et de l’Aménagement du territoire et de la secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie est fixée à environ 
20 000 MW, et doit être réalisé de manière à éviter le mitage du territoire et de prévenir les atteintes aux paysages, au 
patrimoine et à la qualité de vie des riverains.

 Cet objectif national doit être décliné région par région et une circulaire du 26 février 2009 a demandé que soit élaboré 
le volet « énergie éolienne » du futur schéma régional des énergies renouvelables. Depuis lors, la loi n° 2009-967 de program-
mation relative à la mise en oeuvre du Grenelle de l’environnement a été publiée le 3 août 2009. Elle dispose dans son article 
19 que : « Dans chaque région, un schéma régional des énergies renouvelables définira, par zones géographiques, sur la base 
des potentiels de la région, et en tenant compte des objectifs nationaux, des objectifs qualitatifs et quantitatifs de la région en 
matière de valorisation du potentiel énergétique renouvelable et fatal de son territoire. […] Ces schémas auront en particulier 
vocation à déterminer  des zones dans lesquelles les parcs éoliens seront préférentiellement construits ».

 Par ailleurs, la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 a prévu l’élaboration d’un Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 
l’Energie (SRCAE). Il sera doté d’une annexe, le schéma régional éolien, qui définira les parties du territoire favorables au 
développement de l’énergie éolienne et dans lesquelles devront obligatoirement se situer les futures Zones de Développement 
de l’Eolien (ZDE).
 En Languedoc-Roussillon, il a été établi un document de travail, en date d’octobre 2010 qui sera versé comme contri-
bution pour l’élaboration du futur volet éolien du SRCAE. Le document fait apparaitre une zone propice de développement de 
l’éolien pour la Lozère (cf. carte ci-contre extraite du document de travail d’ocobtre 2010). Dans ce contexte, la Direction 
Départementale du Territoire (DDT) de la Lozère a souhaité disposer d’un document de référence qui, fondé sur une analyse 

Parc de Villeneuve depuis le sommet de Finiels (avec accentuation des éoliennes)

Parc de Lou Paou depuis le Roc de Peyre (avec accentuation des éoliennes)

Parc de St-Sauveur-de-Ginestoux depuis le col de la Pierre Plantée (sur la D985)

 Sur le département de la Lozère, le nombre de parcs éoliens en fonctionnement est relativement faible. On compte 
véritablement trois parcs éoliens : le parc de Lou Paou au-dessus de Mende, le parc de St-Sauveur-de-Ginestoux au Nord de 
Châteauneuf-de-Randon et le parc de Villeneuve au-dessus de Montbel. On ne tiendra pas compte de la petite éolienne de 
Fouzilhac sur la commune de Chaudeyrac.
 De plus, il s’agît à chaque fois de parcs avec un petit nombre d’éoliennes puisque le parc le plus grand, celui de 
Lou Paou, comporte 7 éoliennes. Les deux autres parcs, St-Sauveur-deGinestoux et Villeneuve, avec respectivement 4 et 2 
éoliennes, ont en plus des éoliennes relativement petites (75m de haut pour Villeneuve et 90m de haut pour St-Sauveur-de-
Ginestoux).
 A l’heure actuelle, l’impact des éoliennes dans les paysages de Lozère est donc faible, d’autant que le parc de Lou 
Paou, bien que relativement visible sur le département, fait l’objet d’une bonne acceptation de la part de la population.

N°1 : Parc de 
Villeneuve

N°2 : Parc de 
St-Sauveur-de-Ginestoux N°3 : Parc de Lou Paou

Commune Chaudeyrac St-Sauveur-de-Ginestoux Chastel-Nouvel, Rieutord-de-
Randon et Servières

Nombre 
d’éoliennes 2 4 7

Hauteur des éoliennes 75 m 100 m 120 m
Hauteur du moyeu 49 m 60 m 85 m
Diamètre du rotor 52 m 80 m 70 m
Puissance du parc 1,7 MW 6,68 MW 14 MW

 En terme de puissance, il y a donc 22,58 MW d’installé sur la Lozère (en comptant en plus la petite éolienne de Fou-
zilhac, sur la commune de Chaudeyrac, d’une hauteur de 35m et d’une puissance de 0,2 MW).

détaillée des enjeux paysagers et naturalistes dans la 
« zone propice au développement de l’éolien », répon-
drait aux objectifs suivants :
 - proposer une répartition spatiale des parcs éo-
liens au sein de cette zone, selon une double logique 
de densification des parcs existants et de création en 
nombre limité de nouveaux parcs
 - établir des recommandations sur la composi-
tion, notamment paysagère, de ces futurs parcs.

Objectif affiché :
Potentiel régional : 1500 MW
Potentiel de la Lozère : 100 MW
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1) Etat des lieux : Parcs existants en fonctionnement
Carte d’état des lieux de l’éolien industriel en Lozère

Parc de 
Villeneuve

Parc de 
Saint-Sauveur-de-Ginestoux

Parc de 
Lou Paou

Parcs existants :
 -Lou Paou
 -Villeneuve
 -Saint-Sauveur-de-Ginestoux
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2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département : Découpage des secteurs en fonction des entités paysagères

Huit secteurs de paysage pour l’éolien
 Afin de faciliter la compréhension de l’étude paysagère, nous avons découpé la Lozère 
en 8 grands secteurs. Ce découpage s’appuie en grande partie sur les entités paysagères de 
l’Atlas des paysages Languedoc-Roussillon. Chaque secteur regroupe plusieurs entités ayant 
la même typologie de paysages. Ce découpage délimite en quelque sorte les entités paysa-
gères vis à vis de l’éolien : par la dimension des éoliennes, l’échelle des entités paysagères ne 
suffit plus. 

 Le trait bleu délimite le périmètre de la zone propice au développement de l’éolien du 
schéma régional (version octobre 2010). 

 Certains secteurs ne concernent pas la zone propice du schéma régional (secteurs 1 
et 2), tandis que d’autres, au contraire, en couvrent une grande surface (secteurs 7 et 8 par-
ticulièrement). C’est pour cela que l’étude paysagère ne consacre pas la même importance 
à tous les secteurs : les secteurs les plus étudiés sont ceux qui sont concernés par la zone 
propice du schéma régional.
 Enfin, même s’ils ne concernent qu’une petite partie de la zone propice du schéma 
régional, les secteurs 3, 4, 5 et 6 sont également des secteurs cruciaux vis à vis de l’éolien.

 L’essentiel de la zone propice du schéma régional s’étend en partie sur les entités 
paysagères de la Margeride. Figurent également dans cette zone le causse de Montbel, le 
massif boisé de Mercoire et une portion du plateau boisé de l’Aubrac. De façon plus anecdo-
tique, la zone s’étend sur une partie de l’entité paysagère de la vallée de l’Allier et ses ver-
sants.

Secteur 1 : Gorges et Causses
Entités paysagères : Le causse Méjan ouvert, 
Le causse Méjan boisé, Le causse de Sauve-
terre ouvert, Le causse de Sauveterre boisé, Le 
causse Noir, Les gorges du Tarn, Les gorges 
de la Jonte.

Secteur 2 : Vallées cévenoles
Entités paysagères : Le Mont Aigoual, Les cé-
vennes des serres et valats, La Can de l’Hospi-
talet, Les vallées entre Cévennes et Méjan, La 
Can de Barre et le Plan de Fontmort, Le Mont 
Bougès, La Haute Vallée du Tarn.

Secteur 3 : Mont Lozère / Goulet / Mercoire 
Entités paysagères : La Can et les pentes des 
Bondons, Le Mont Lozère, Les chams du Bley-
mard et la Haute vallée du Lot, Le Plateau de 
la Garde-Guérin et ses abords, Le Chassezac 
entre le massif du Mercoire et du Goulet, Le 
Massif boisé de Mercoire.

Secteur 4 : Les avants Causses
Entités paysagères : La plaine de Montbel, Les 
avants-causses et les vallées autour de Mende.

Entité spécifique : Le plateau du Palais du Roi 
et le lac du Charpal

Secteur 5 : De Marvejols à La Canourgue
Entités paysagères : Les vallées du rebord Sud 
de la Margeride, Les trucs et les vallées autour 
de Chanac et Marvejols, La Vallée du Lot au-
tour de La Canourgue.

Secteur 6 : Aubrac
Entités paysagères : Les Boraldes de l’Aubrac,  
Le plateau ouvert de l’Aubrac, Le plateau boisé 
de l’Aubrac, La Haute vallée du Bès.

Secteur 7 : Margeride occidentale
Entités paysagères : Les plateaux et les vallées 
de la Margeride occidentale, La Montagne de 
la Margeride (partie Ouest), La vallée boisée et 
les gorges du Bès.

Secteur 8 : Margeride orientale
Entités paysagères : Les plateaux et les vallées 
de la Margeride orientale, La Montagne de la 
Margeride (partie Est), La vallée de l’Allier et 
ses versants.
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2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département 

Carte des principales structures du relief 
de la Lozère
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2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département : Des configurations de relief propres à chaque secteur
‘Les lignes de paysage’
 La délimitation des 8 secteurs repose également sur la topographie générale de la Lozère. Avec ce paramètre, les délimita-
tions des secteurs varient légèrement par rapport à celles établies avec les entités paysagères. Chaque secteur correspond presque 
à un bassin visuel où la composition du paysage induite par le relief possède un rythme et une structure qui leur sont propres. 
 C’est pour cela que la notion de ‘ligne de paysage’ est particulièrement importante en ce qui concerne l’éolien et le paysage. 
Ce sont ces lignes de paysages qui permettent de donner une limite cartographique à chaque secteur. Le plus souvent, les lignes 
de paysages correspondent à des crêtes, nombreuses pour le département de la Lozère. Il peut également s’agir de rebords de 
plateaux (ou de causses) marqués, où la rupture de pente est nette. 

 Dans le paysage, ces lignes matérialisent les différents plans comme le premier ou l’arrière-plan. Sur la carte de gauche, 
une distinction est faite entre les lignes de paysages principales pour la Lozère et celles qui ont un rôle plus secondaire. La première 
catégorie concerne les lignes de crêtes particulièrement importantes, celles qui bien souvent forment la ligne d’horizon des pay-
sages lozériens. 
 Ainsi, les Mont Aigoual, Bougès, Lozère, Goulet et Mercoire sont assez souvent visibles sur les lignes d’horizons. Leurs 
sommets émergent facilement et servent donc de repères paysagers. Les rebords des causses de Sauveterre et Méjan, particuliè-
rement marqués, ont également une grande importance. Cette ligne est moins évidente à tracer pour le plateau de l’Aubrac mais 
est tout aussi importante (la rupture de pente entre le plateau et les versants de l’Aubrac est plus douce). Sur la carte, nous avons 
délimité cette ligne en suivant d’abord la courbe de niveau des 1 200 et 1 100 mètres.
 La crête principale du massif de la Boulaine est d’une grande importance : bien que douce et régulière, elle est très souvent 
visible dans l’horizon. Elle est en plus cadrée par des crêtes dominant directement la vallée du Lot au-dessus de Marvejols et Mende. 
Autour du causse de Montbel, plusieurs crêtes ont également une importance par leur rôle stratégique. Au Sud du causse une crête 
peut être tracée au moment où l’on plonge vers la haute vallée du Lot tandis qu’au Nord du causse, une autre crête délimite claire-
ment le moment où les paysages deviennent ceux de la Margeride orientale. Le plateau du Palais du roi vient parachever l’ensemble 
comme marche intermédiaire entre vallée du Lot et massif de la Margeride.
 Bien que pouvant être davantage considérée comme un haut plateau, la Montagne de la Margeride possède également 
une ligne de crête formant l’horizon selon que l’on se situe sur les versants occidentaux ou orientaux du massif. C’est cette ligne qui 
délimite la Margeride occidentale de la Margeride orientale. Pour la Margeride, cette ligne n’est pas non plus évidente à tracer et 
peut changer selon les points de vues où l’on se trouve.
 De ces lignes principales partent tout un faisceau de lignes secondaires. Ces lignes sont secondaires par leurs étendues gé-
néralement plus petites, mais peuvent avoir tout autant d’importance d’un point de vue paysager. Par exemple, les lignes délimitant 
le causse de Mende, de Changefège ou le Truc du Midi ont une grande importance lorsque l’on se trouve dans la vallée du Lot. Ces 
lignes répondent davantage à des enjeux de paysages locaux comme les paysages de vallées. Ils n’ont pas de portée départemen-
tale.

Les problématiques de relief
 Par cette délimitation en suivant les lignes du relief, chaque secteur aura sa propre manière de réagir face à une implanta-
tion d’éoliennes, répondant à chaque fois à une situation paysagère spécifique.
 Le secteur 1 (Gorges et causses) sera par exemple confronté à la problématique d’une implantation d’éoliennes sur les 
causses et sur la relation visuelle d’un causse à l’autre. Ce secteur permettra également d’aborder la question d’éoliennes situées 
à l’aplomb des gorges. Cette question est d’ailleurs récurrente sur l’ensemble du département : la Lozère étant parcourue par de 
nombreuses vallées, pas un secteur ne peut échapper à cette configuration.
 Le secteur 2 (Vallées cévenoles) répond également à cette situation d’éoliennes à l’aplomb de vallées. Toutefois, la problé-
matique essentielle de ce secteur est celle d’un relief marqué par une multitude de crêtes.
 La problématique se rattachant au secteur 3 est celle de l’enchaînement des Mont Lozère / Goulet / Mercoire formant un 
ensemble paysager progressif et indissociable. Le Mont Lozère apparaît évidemment comme le point d’orgue de cet enchaînement.
  La situation du secteur 4 lui donne un rôle de coeur pour la Lozère car constitué d’un ensemble de marches intermédiaires 
(causse de Mende, causse de Montbel et plateau du Palais du roi essentiellement) permettant de passer de la Margeride orientale 
au secteur des causses et de la vallée du Lot. La problématique attenante à ce secteur est donc presque de l’ordre de la scénogra-
phie paysagère, c’est-à-dire de la manière dont on passe des paysages de Margeride à ceux des causses.
 Cette problématique se retrouve également dans une moindre mesure au secteur 5, où la configuration de paysage est ici 
marquée par un rythme de paysage très bref avec les trucs et les vallées.
 Le secteur 6 (Aubrac) possède une problématique vis à vis de l’éolien assez proche du secteur des causses.
 Le secteur 7 (Margeride occidentale) a pour particularité  d’avoir un versant de Margeride à l’Ouest plutôt marqué et d’être 
dans un bassin visuel délimité à l’Ouest par les versants de l’Aubrac.
 A l’inverse, le secteur 8 (Margeride orientale) se distingue par un versant de la Margeride plus progressif et régulier, chan-
geant légèrement la manière de réagir de ces paysages face aux éoliennes.

Carte des secteurs vis à vis du relief

Secteur 1 : Gorges et Causses
Secteur 2 : Vallées cévenoles
Secteur 3 : Mont Lozère / Goulet / Mercoire
Secteur 4 : Les avants Causses
Secteur 5 : De Marvejols à La Canourgue
Secteur 6 : Aubrac
Secteur 7 : Margeride occidentale
Secteur 8 : Margeride orientale
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2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département : Des configurations de relief propres à chaque secteur 2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département 
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2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département 
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Carte des points de vues 
stratégiques du relief
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2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département : Le choix des points de vue  -  Les points stratégiques du relief

Les points hauts étudiés

 Le choix des points de vue s’est fait en croisant plusieurs critères. L’un des critères de sélection a consisté a choisir des 
points de vues capables d’aborder l’échelle du grand paysage, voire dans certaines cas, le ‘très grand paysage’... Il s’agît donc 
de points de vues ayant un rôle particulièrement stratégique vis à vis du relief général du département. 
 C’est pour cela que ces points de vues se situent presque toujours sur les lignes de crêtes du relief, c’est-à-dire les lignes 
qui marquent l’horizon ou les différents plans dans le paysage. Il peut donc s’agir de sommets, de cols, de rebords de plateaux, 
et dans tous les cas, de points en situation de belvédère sur le paysage. Tous les points répertoriés ici sont donc des points 
incontournables pour l’élaboration des études d’impacts. En fonction de la situation du projet éolien dans le département et des 
visibilités des éoliennes, il sera donc impératif pour les développeurs de projet de prendre en considération ces points de vues.
 Sur l’ensemble du département, nous avons repéré 23 points de vue nous semblant incontournables. Dans le cadre de 
l’étude des sensibilités paysagères, 12 d’entre eux ont fait l’objet d’une étude plus poussée (voir par ailleurs dans l’étude).

Tableau des points hauts étudiés

Point de vue Altitude Intérêt
1- St-Roman-de-Tousque /
page 28 680 m Permet de couvrir assez facilement d’un seul regard toute la profondeur des 

crêtes des vallées cévenoles.
2- Rebord du causse Méjan - 
Florac / page 31 1 065 m Permet de couvrir tout le versant Sud du Mont Lozère et de distinguer notam-

ment la Cham des Bondons ou la haute vallée du Tarn.
3- Rebord du causse Méjan - 
Montbrun / page 17 900 m Permet d’illustrer la relation d’un causse à l’autre.

4- Sommet de Finiels /
pages 32-33 1 699 m

L’étendue visuelle depuis ce point permet de couvrir presque l’intégralité du dé-
partement. Vis à vis de l’éolien, ce sont surtout les vues par le Nord qui priment. 

La grande majorité des projets éoliens seront visibles depuis ce point.

5- Croix du Mont Mimat /
page 39 1 060 m

Concerne essentiellement le bassin urbain de Mende et ses hauteurs. Il corres-
pond au tronçon ‘central’ de la vallée du Lot. Ce point est indispensable pour les 

projets gravitant au Sud de la Margeride, notamment pour les projets d’exten-
sion du parc de Lou Paou

6- Rebord du causse de Sau-
veterre - vallon de St-Satur-
nin / page 26

850 m

Permet d’illustrer les vues depuis le couloir Sud de l’Autoroute et plus particu-
lièrement du rebord du causse de Sauveterre vis à vis des vallées limitrophes 
comme celle du vallon de St-Saturnin. Ce point de vue est indispensable pour 
la projets voulant s’implanter sur le causse de Sauveterre et les Boraldes de 

l’Aubrac.

7- Col du Trébatut / page 45 1 120 m

Un peu comme le point de vue précédent, il montre la situation de belvédère gé-
néral des Boraldes de l’Aubrac sur la partie Sud de la vallée du Lot et le rebord 

du causse de Sauveterre. Il est également indispensable pour les projets du 
causse de Sauvetterre et des Boraldes.

8- Roc de Peyre / page 53 1 179 m

Au-delà de l’aspect patrimonial de ce site (détaillé dans la suite de l’étude), ce 
point est l’un des rares à réellement dominer tout le plateau et versant de la 

Margeride occidentale. Il est donc indispensable pour les projets de ce secteur 
de la Lozère.

9- Baou de Lestival / 
pages 54-55 1 045 m

Ce point de vue correspond davantage à une situation au coeur de la Marge-
ride occidentale. Sans être un belvédère particulièrement fort comme le Roc de 
Peyre, il permet d’offrir de grands panoramas. Il est donc également indispen-

sable pour les projets de Margeride occidentale.

10- Truc de Fortunio /
page 56 1 552 m

Comme point culminant de la Margeride, le Truc de Fortunio a une portée 
visuelle quasi départementale. Pour les projets situés dans la moitié Nord du 

département, il est incontournable.

11- Col de la Pierre Plantée /
pages 36-37 1 265 m

Dominant le causse de Montbel, ce point est l’un permet une très grande ouver-
ture sur les Mont Lozère, Goulet et Mercoire. Il est indispensable pour les projets 

visibles depuis le causse de Montbel.

12- Moure de la Gardille /
pages 62-63 1 503 m

Faisant figure d’ultime belvédère du secteur 3 (Mont Lozère/Goulet/Mercoire), 
ce point permet de voir tous les plateaux orientaux de la Margeride jusqu’aux 
limites de l’Ardèche et de la Haute-Loire. Il est indispensable pour les projets 

situés en Margeride orientale.

Les points hauts à étudier

 En complément à ces 12 points hauts étudiés par la suite, d’autres belvédères de grand paysage nous semblent 
incontournables pour l’étude de l’impact d’un projet éolien dans le paysage. Ainsi, 11 points de vue non étudiés par la suite 
mériteraient de figurer dans la liste des points de vues incontournables. Ces points de vues viennent clompéter la liste pré-
cédente, fournissant une liste plus complète mais probablement pas exhaustive.
 Ici aussi, il s’agît de point en sommets, en rebord ou en col de relief. Seul le château de la Baume a une appelation 
d’ordre patrimonial mais entre bien dans la catégorie des points de vues en situation de belvédère sur le grand paysage.

Point de vue Altitude Intérêt

13- Mont Aigoual 1 565 m
Pour les projets éoliens concernant le Sud du département, le sommet 
du Mont Aigoual est le point idéal pour mesurer l’impact des éoliennes 

dans le grand paysage.

14- Pic Cassini 1 680 m

Le sommet du Mont Lozère ne pouvant se simplifier à un seul point 
comme celui du Finiels, il sera parfois préférable d’étudier d’autres 

points haut du Mont Lozère. Le Pic Cassini apparaît comme incontour-
nable pour les projets éoliens autour de la vallée de l’Allier, aussi bien 

côté Lozèrien qu’Ardèchois.

15- Serre des Countrastes 1 474 m

De la même manière, le serre des Countrastes, situé à l’extrême Est 
du Mont Lozère, permet d’aborder les projets gravitant autour de la 

Margeride orientale et Sud. Il est incontournable pour les projets situés 
à proximité de ce secteur de la vallée du Lot, notamment pour l’exten-

sion de Lou Paou et le causse de Montbel.

16- Signal de Flagit 1 093 m

Un peu comme le belvédère de la Croix du Mont Mimat, de point de 
vue offre une situation privilégiée sur le bassin de Mende. Toutefois, 

la principale différence réside dans le fait qu’il permet une très grande 
percée visuelle dans la vallée du Lot, allant jusqu’au causse de Mont-
bel. Ce point est donc incontournable pour les projets situés sur les 

flancs Sud de la Margeride jusqu’au flanc Est du Goulet.

17- Truc du Midi 1 019 m

Parmis les petits reliefs caractérisant le secteur n°5, le sommet du 
Truc du Midi est l’un des meilleurs points hauts pour les projets du 

causse de Sauveterre, des Boraldes de l’Aubrac et dans une moindre 
mesure pour les projets au Sud de la Margeride occidentale.

18- Signal de Mailhebiau 1 469 m Permet d’avoir une vue d’ensemble du plateau de l’Aubrac et est donc 
incontournable pour les projets de ce secteur.

19- Château de la Baume 1 140 m

Situé sur la rupture de pente entre le plateau de l’Aubrac et ses ver-
sants, les château du Baume et ses environs domine une bonne partie 

de la Margeride occidentale. Faisant en plus l’objet d’une protection 
règlementaire, il est incontournable pour les projets à l’Ouest de la 

Margeride.

20- Truc du Rouquet 1 247 m
Situé au pied du versant occidentale de la Margeride, juste au-dessus 
de St-Denis-de-Margeride, ce point de vue domine tous les plateaux 

Ouest et notamment le pays de Peyre.

21- Croix de Pasquet 1 304 m

Ce point de vue est en quelque sorte le symétrique du point précédent 
pour la partie orientale de la Margeride. Situé à quelques kilomètres à 
l’Ouest de Grandrieu, ce petit col permet une vue dégagée sur les pla-
teaux Est de la Margeride et est donc à étudier pour tous les projets 

de ce secteur.

22- Plot de la Fage 1 437 m Ce point est à la rupture de pente Est du plateau du Palais du Roi et 
domine donc toute la Margeride orientale jusqu’aux Monts d’Ardèche.

23- Croix de Bandon 1 179 m

Situé sur les hauteurs de St-Etienne-de-Lugdarès et dominant la 
vallée de l’Allier, ce point permet un vis-à-vis fort et direct avec les 

versants Est du Mercoire et du Goulet. Il est également à prendre en 
compte pour les projets situés aux limites Est de la Lozère.

Tableau des points hauts à étudier dans le cadre de projets éoliens
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2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département : Les paysages compatibles à l’éolien - Conclusions à l’échelle de la Lozère

Carte des compatibilités paysagères

 La carte des compatibilités paysagères (cf. ci-contre à gauche) est issue de l’addition des 8 secteurs étudiés précé-
demment. L’addition des 8 secteurs permet d’avoir une réflexion paysagère sur l’ensemble du département. Chaque zonage de 
couleur trouve son origine dans l’analyse d’une photographie ou d’un photomontage de principe et des arguments qui y sont 
attachés. 
 

Les paysages de Lozère adaptés à l’éolien

 Au final, cinq types de paysages nous semblent favorables à l’implantation d’éoliennes sur l’ensemble du département. 
Elles ont généralement pour point commun d’avoir un relief plutôt collinaire et d’être constitué d’un couvert forestier plus ou 
moins dense selon les zones.

 C’est pour cela qu’une poche sur le causse de Sauveterre boisé est envisageable d’un point de vue paysager. Cette 
zone reste néanmoins dépendante des vues potentielles depuis les corniches des gorges du Tarn ou depuis certains tronçons de 
l’A75 au-dessus de la vallée du Lot, mais aussi sous réserve d’enjeux locaux potentiellement forts, comme par exemple depuis 
le sommet du Devèze.

 Le massif de la Margeride peut également, selon les endroits, se prêter à l’éolien. Le versant occidental de la Margeride, 
des limites Nord-Ouest de la Lozère jusqu’aux limites Sud du pays de Peyre, entre dans cette catégorie de paysages collinaires 
au couvert forestier plus ou moins dense. Toutefois, cette zone est soumise à des enjeux de paysage locaux ponctuellement 
forts comme le Roc de Peyre ou la vallée de la Truyère. De plus, le maillage forestier de cette zone est parfois suffisament fin 
pour être presque de l’ordre du paysage bocager. Cette configuration paysagère peut rendre plus délicate l’implantation d’éo-
liennes sur ce secteur.
 Le plateau au sommet de la Margeride peut également se prêter à l’éolien. Là aussi, l’implantation d’éolienne reste sou-
mise aux enjeux locaux pouvant être forts et à l’aspect ‘symbolique’ que peut revêtir un site à cet endroit. En effet, le plateau de la 
Margeride offre des visibilités très importantes sur la moitié Nord du département et impose donc une vigilance dans la manière 
d’implanter les éoliennes. Si une compatibilité paysagère peut exister, notamment grâce à l’étendue visuelle de la Margeride, 
celle-ci doit être en accord avec les lignes du paysage.
 Enfin, le versant oriental de la Margeride est également adapté à l’éolien, peut-être même davantage que le versant 
occidental. Si certains enjeux locaux du versant oriental peuvent se révéler aussi forts que ceux du versant occidental (comme 
Châteauneuf-de-Randon ou le lac de Charpal), ce secteur présente un maillage forestier beaucoup moins fin que celui du Pays 
de Peyre. De plus, le versant oriental est moins marqué d’un point de vue topographique et présente une plus grande étendue 
d’ensemble.

 D’autres zones nous paraissent adaptées à l’éolien d’un point de vue paysager. Par exemple, la crête Nord dominant 
le lac de Naussac peut potentiellement être compatible avec des éoliennes. Cette zone reste toutefois délicate et impose une 
grande vigilance notamment dans l’implantation et la hauteur des éoliennes. 
 Enfin, une compatibilité paysagère peut exister autour des parcs existants. Néanmoins, ces zones restent elles aussi 
soumises à un seuil de vigilance important. En effet, l’extension d’un parc existant ne doit pas avoir de caractère systématique 
mais faire l’objet d’une étude paysagère poussée. Dans bien des cas, l’extension d’un parc existant vient nier l’implantation ori-
ginelle et provoque un impact dans le paysage souvent plus lourd qu’auparavant

Hiérarchie des paysages

 Le but principal de ce chapitre est donc de localiser les paysages inadaptés à l’éolien et ceux qui le sont. Pour cela, 
nous avons dressé une carte des compatibilités paysagères comportant 5 catégories de paysages :
 - les paysages emblématiques, en violet, qui, bien qu’étant théoriquement exclus d’office, ont quand même été 
étudiés dans un souci d’objectivité. Pour ces paysages, non seulement l’implantation d’éoliennes est à proscrire, mais en 
plus ils doivent rester vierges d’impacts visuels lourds,
 - de fait, les paysages emblématiques imposent une zone de recul, en mauve, où là aussi, l’implantation d’éoliennes 
est à éviter. Ces zones concernent des paysages ne présentant pas de caractères singuliers et représentatifs de la Lozère 
(causses boisés par exemple) mais qui, de par leur proximité avec des paysages emblématiques, sont définis comme non 
propices à l’éolien,
 - les paysages inadaptés à l’éolien, en rouge, qui échappent à la valeur emblématique de la première catégorie. 
Ces paysages sont le plus souvent définis comme inadaptés à cause de leur échelle (paysages de trucs ou de vallées 
par exemple), de leurs qualités particulières (boraldes de l’aubrac), de leur rôle dans le paysage (causse de Montbel), de 
l’attachement important de la population locale (lac de Charpal), de leur distance vis à vis des éléments patrimoniaux struc-
turant de grand intérêt répertoriés sur la carte des sensibilités paysagères de 2005 (comme le Roc de Peyre ou le Truc de 
Fortunio) et parfois de l’ensemble de ces éléments réunis. Sur ces zones, l’implantation d’éoliennes est déconseillée bien 
qu’elles puissent tolérer des impacts visuels ponctuels comme c’est déjà le cas avec les parcs éoliens existants. Ces zones 
intègrent déjà un recul minimal, recul moins restrictif que pour les paysages emblématiques et n’apparaissant donc pas 
dans une autre couleur. De plus, certains paysages de cette catégorie sont également en situation d’impacter des paysages 
emblématiques (dans ce cas, la distinction entre rose et rouge est fine et a été définie en fonction du degré de sensibilité du 
paysage concerné),
 - les paysages peu compatibles, en marron, c’est-à-dire les paysages qui supposent un degré de vigilance impor-
tant. Ce sont des paysages où la compatibilité est définie notamment par l’amplitude (ex : Montagne de la Margeride) mais 
qui peuvent présenter des enjeux locaux forts par la proximité par exemple d’un bassin urbanisé (ex : Aumont-Aubrac) ou 
d’un paysage considéré comme sensible (ex : vallée de la Truyère),
 - les paysages compatibles, en jaune, supposant des préconisations paysagères moins restrictives. Pour cette 
catégorie, les paysages ont généralement des caractères moins représentatifs de la Lozère.
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Carte des sensibilités écologiques : carte de synthèse



Etude des sensibilités paysagère et naturaliste au regard de l’éolien industriel en Lozère 19

Le tableau IX ( p.93 du rapport phase 1) présente la liste des 92 couches prises en compte et précise le ou les niveaux de sensibilité attribués à chacune d’elle. Ces couches d’information reprennent les 6 cartes 
thématiques précédentes (Carte 1. Les zones de protection réglementaire du patrimoine naturel, cf. page 82 ;  Carte 2. Les zones d’engagement européen et international, cf. page 83 ;  Carte 3. Zones d’inventaire 
ZNIEFF I et II anciennes et  modernisées, ZICO, cf. page 84 ; Carte 4. Zones humides et sites Natura 2000 à enjeux « zones humides » ou « espèces aquatiques », cf. page 86 ; Carte 5. Sites importants pour 
l’avifaune patrimoniale sensible à l’éolien industriel, cf. page 87 ; Carte 6. Voies de migration de l’avifaune et corridors de déplacement, cf. page 90 ; Carte 7. Sites importants pour les Chiroptères patrimoniaux et/
ou sensibles à l’éolien industriel, cf. page 91 )
Ces thématiques sont superposées dans la carte 8, et sont déclinées en cinq niveaux de couleurs selon la légende précisée plus haut. En terme surfacique, ces différentes sensibilités représentent :
- violet : présence d’au moins un contrainte absolue : 3,8 % de la zone propice au développement de l’éolien
- rouge : zones à priori inadaptées avec le développement éolien : 26,4% de l’aire considérée
- orange : zones ou l’implantation d’éoliennes est, a priori, difficile et déconseillée : 6,4 %
- jaune : secteur compatible avec la présence d’un parc éolien sous réserve de fortes sensibilité locales : 37,4 %
- vert : zones à contraintes environnementales faibles ou inconnues: 26 %

2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département :  Synthèse des sensibilités écologiques
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2) Définition de 11 sites potentiels à l’échelle du département : Synthèse

L’addition des données

 La définition des sites éolien potentiels s’est faite par une addition des 
cartes ou plus précisément par l’addition des zones restrictives de chaque 
approche (approches paysagiste, naturaliste et règlementaire). Si ce pro-
cédé reste traditionnel, il se différencie des guides éoliens départementaux 
classiques en donnant la priorité aux sensibilités paysagère et naturaliste. 

 Le point de départ de l’opération est la carte de synthèse de l’étude 
paysagère (cf. carte page 68). Sur la carte 1, les zones grisées sont les 
paysages où les éoliennes sont à éviter (il s’agît des «Paysages embléma-
tiques», des zones de «Recul vis à vis des paysages emblématiques» et 
des «Paysages inadaptés à l’implantation d’éoliennes»).
 A cette carte, le secteurs restrictifs de la carte de synthèse de l’étude 
naturaliste sont ajoutés (cf. carte page 92). Il s’agît des «Zones d’exclusion 
règlementaire», des «Zones a priori inadaptées avec le développement de 
l’éolien» et des «Zones à contraintes relatives fortes». Sur la carte 2, les 
zones qui restent blanchent sont donc celles qui respectent a priori les sen-
sibilités paysagère et naturaliste.
 Enfin, pour concrétiser ces deux approches, on superpose deux 
autres contraintes importantes dans la définition de sites éoliens : les ser-
vitudes techniques (carte 3) et les distances par rapport aux habitations 
(carte 4). Pour les servitudes aéronautiques, seules les servitudes les plus 
contraignantes ont été retenues : les servitudes militaires (LRF-592 et Run 

Cévennes), les servitudes civiles et radio-électriques. Pour la distance vis à 
vis des habitations, un périmètre de 500m a été appliqué, conformément à 
la législation du Grenelle II.

Les sites potentiels

 A la suite de l’addition de ces diverses données, les zones restantes 
blanches sur la carte 4 sont donc celles qui sont compatibles avec les sen-
sibilités paysagère, naturaliste, les servitudes aéronautiques et à distance 
règlementaire des habitats. Toutefois, ces simples zones blanches ne suffi-
sent pas à créer véritablement des sites éoliens potentiels.
 En effet, parmi ces zones blanches, nous n’avons gardé, dans un 
premier temps que les sites suffisament larges pour accueillir un minimum 
de 5 éoliennes (conformément à la loi Grenelle II). Dans un second temps, 
nous avons exclue les zones situées en fond de vallée ou contraires aux 
vents dominants.
 Par ce procédé, 11 secteurs se dégagent comme pouvant être défi-
nis comme sites éolien potentiels (carte 5). Si à l’intérieur de ces secteurs il 
reste encore à préciser certaines données (distance par rapport aux routes 
éventuelles, limites des sites, vallonnements, etc...), ils présentent tous a 
priori un intérêt et un potentiel éolien.

Carte 1 : approche paysagère Carte 2 : approche paysagère et naturaliste Carte 3 : approche paysagère, naturaliste et 
servitudes aéronautiques

Carte 4 : approche paysagère, naturaliste,
servitudes aéronautiques et périmètre de 500m
autour de l’habitat

Carte 5 : les sites éoliens potentiels
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Carte 4 : approche paysagère, naturaliste,
servitudes aéronautiques et périmètre de 500m
autour de l’habitat

Carte 6 : Situation des 11 sites potentiels à l’échelle du Nord de la Lozère

Saint-Sauveur-de-Ginestoux

Arzenc-de-Randon

Lou Paou

Villeneuve

Chaulhac

Secteur des projets 
des Monts d’Ardèche

Truc-de-l’Homme

Fouzilhac

 Suite au travail réalisé au cours de la phase I de l’Etude des 
sensibilités paysagère et naturaliste au regard de l’éolien industriel 
en Lozère, 11 sites potentiels ont été retenus, compatibles avec le 
diagnostic paysager et naturaliste de la Lozère.
Les cartographies localisées présentant chacun des 11 sites poten-
tiels au cours des pages suivantes sont le fruit de l’analyse faite en 
phase 1 Diagnostic, non-reproduite ici et qui tient compte de tous les 
enjeux étudiés précédemment (enjeux paysagers, patrimoniaux, éco-
logiques...).

 Sur les 11 sites potentiels, 4 d’entre eux se trouvent sur les 
plateaux de la Margeride occidentale et 5 autres sur les plateaux de la 
Margeride orientale. Enfin, les deux autres sites potentiels occupent 
une position plus centrale sur la Margeride.

- Margeride occidentale :
1- Fontans Nord
2- Fontans Sud
3- Javols)
4- Ribennes

- Position centrale :
5- Montagne de la Margeride
6- Signal de Salassous 

- Margeride orientale :
7- Charinac
8- Pierrefiche/Chaudeyrac
9- Chaudeyraguet 
10- Pied du Mercoire Ouest 
11- Pied du Mercoire Est
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3) 6 sites considérés comme favorables
Tableau récapitulatif des avantages et inconvénients des 11 sites potentiels

Puissance 
estimée* Impact dans le grand paysage Impact dans le 

paysage local

Impact sur les 
protections

patrimoniales

Impact sur la répétivité 
avec les parcs existants

Sensibilité 
écologique 

estimée
Accessibilité Intérêt 

du site

1- Fontans Nord 20 MW
Assez fort

Il se situe au coeur de la Marge-
ride occidentale.

Assez fort
Problématique pour St-Alban-sur-

Limagnole et la vallée de la Truyère, 
Chabanes-Planes et le Mont-Haut.

Assez fort
Vues notamment pour St-Al-

ban-sur-Limagnole, le Baou de 
Lestival, la Tour d’Apcher.

Assez fort
Concurrence possible avec 

le parc de Lou Paou.

Assez fort
Présence possible de zones hu-

mides.

Bonne accessi-
bilité. -

2- Fontans Sud 17,5 MW
Assez fort

Il se situe au coeur de la Marge-
ride occidentale.

Assez fort
Problématique pour Fontans et la 

vallée de la Truyère.

Assez fort
Vues notamment pour le Baou 
de Lestival, Fontans, la Tour 

d’Apcher.

Assez fort
Concurrence possible avec 

le parc de Lou Paou.

Assez fort
Présence possible de zones hu-

mides.

Accessibilité 
moyenne. -

3- Javols 25 MW

Assez fort
Bien qu’étant au Sud de la Mar-
geride occidentale, il possède 

des visibilités importantes.

Assez fort
Problématique pour Recoules-de-Fu-

mas.

Assez fort
Vues notamment pour le Roc 

de Peyre, le château des Com-
bettes, Javols.

Assez fort
Concurrence possible avec 

le parc de Lou Paou.

Assez fort
Présence possible de zones hu-

mides au Nord du site, proximité de 
l’axe de migration du Milan royal

Bonne accessi-
bilité. -

4- Ribennes 15 MW

Assez fort
Bien qu’étant au Sud de la Mar-
geride occidentale, il possède 

des visibilités importantes.

Assez fort
Problématique pour le vallon de la 

Colagne et pour Recoules-de-Fumas.

Assez fort
Vues notamment pour le Roc 

de Peyre, le château des Com-
bettes, Serverette.

Assez fort
Concurrence possible avec 

le parc de Lou Paou.

Assez fort
Présence possible de zones hu-

mides.

Accessibilité 
moyenne. -

5- Montagne de la
Margeride 30 MW

Assez fort
Il sera visible sur presque toute 
la moitié Nord du département. 
Impact de l’image de la Mon-

tagne de la Margeride.

Assez fort
Peu de hameaux véritablement 

impactés mais problématique pour 
certains paysages le long du GR 43 

‘Tour de la Margeride’.

Faible
Beaucoup de sites et monu-
ments concernés par ce site 
mais de façon lointaine (sauf 

Truc de Fortunio).

Assez fort
Création d’un nouveau pôle 

éolien.

Assez fort
Présence de zones humides et 

couloir d’avifaune au Nord.

Bonne accessi-
bilité. +

6- Signal de 
Salassous 17,5 MW

Fort
Il est l’interface des différents 

paysages de la Lozère

Assez fort
Respecter la qualité du grand panora-
ma et des micro-paysages à partir de 
la Montagne de Vitrolette et le GR43.

Faible
Principal enjeu patrimonial 
pour le Truc de Fortunio.

Faible
A condition d’un composition 

en lien visuel avec le parc 
de Lou Paou.

Faible
Présence d’oiseaux peu sensibles 

à l’éolien.

Bonne accessi-
bilité. +

7- Charinac 12 MW

Faible
Situé au pied Est de la Marge-

ride, il impactera essentiellement 
la Margeride orientale.

Faible
à condition de travailler une implanta-
tion satisfaisante pour Châteauneuf-

de-Randon et veiller à impacter le 
moins possible la vallée du Chapeau-

roux.

Faible
à condition de travailler une 

implantation satisfaisante pour 
Châteauneuf-de-Randon et de 
trouver un écho au parc de St-

Sauveur-de-Ginestoux.

Faible
Lien visuel avec le parc de 
St-Sauveur-de-Ginestoux.

Faible
mais à confirmer par des études 

plus détaillées.

Accessibilité 
moyenne. ++

8- Pierrefiche/
Chaudeyrac 30 MW

Assez fort
Il se situe au coeur de la Marge-

ride orientale.

Fort
Problématique pour Châteauneuf-de-
Randon et pour la vallée du Chapeu-

roux.

Assez fort
Vues notamment pour Châ-
teauneuf-de-Randon et tout 

son flanc Est.

Assez fort
Création d’un nouveau pôle 

éolien.

Faible
mais présence 

possible de quelques zones hu-
mides.

Accessibilité 
moyenne. -

9- Chaudeyraguet 20 MW

Faible
Le site est enclavé par des re-
liefs environnants de la Marge-

ride orientale.

Fort
Très problématique pour les hameaux 
de Chaudeyraguet et Boissanfeuilles.

Faible
Vues notamment pour le 

Moure de la Gardille

Assez fort
Discontinuité visuelle avec le 

parc de Villeneuve.

Faible
mais présence 

possible de quelques zones hu-
mides.

Bonne accessi-
bilité. +

10- Pied du 
Mercoire Ouest 25 MW

Assez fort
Bien qu’étant à la limite Sud de 
la Margeride orientale, il impac-

tera cette entité.

Assez fort
Attention toutefois aux hameaux de 

Meissouzac et Fouzilhac.

Faible
Attention toutefois aux vues de 

Châteauneuf-de-Randon

Assez fort
Création d’un nouveau pôle 
éolien. Attention aux projets 

de l’Ardèche.

Faible
mais à confirmer par des études 

plus détaillées.

Bonne accessi-
bilité. +

11- Pied du 
Mercoire Est 30 MW

Assez fort
Bien qu’étant à la limite Sud de 
la Margeride orientale, il impac-

tera cette entité.

Faible
Attention toutefois au hameau des 

Pradelles.

Faible
Attention toutefois aux vues de 

Châteauneuf-de-Randon

Assez fort
Création d’un nouveau pôle 
éolien. Attention aux projets 

de l’Ardèche.

Assez fort
Passage migratoire et présence 

d’espèces de chiroptères patrimo-
niales.

Bonne accessi-
bilité. +

* Les puissances affichées ici sont théoriques et ne reflètent pas nécessairement les puissances réelles des sites : un trop grand nombre de paramètres sont pour l’instant inconnus (type d’éoliennes, direction des vents dominants, etc...)
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 Suite au travail réalisé au cours de la phase II de l’Etude des 
sensibilités paysagère et naturaliste au regard de l’éolien industriel 
en Lozère, les 11 sites potentiels retenus en phase I sont analysés 
plus en détail. Une étude paysagère précise de chaque site permet 
d’établir une classification de leurs avantages et inconvénients afin 
d’établir une notation. Les critères étudiés en pahse II sont :

Identification du site:
-la situation administrative
-la situation vis-à-vis des parcs existant
-la surface disponible et la puissance théorique estimée

Sensibilité paysagère et écologique:
-Situation topographique et potentiel éolien supposé
-Situation dans le grand paysage
-Situation dans le paysage local
-Visibilités par rapports aux protections patrimoniales et lieux
remarquables
-Répétivité avec les parcs existants
-Configuration physique du site
-Sensibilité écologique estimée
-Puissance réelle

Caractéristiques techniques:
-Distances par rapport à l’habitat
-Les servitudes aéronautiques
-L’accessibilité au site

 Ainsi, les caractéristiques de chaque site sont synthétisées 
dans le tableau ci-contre. Parmi les 11 sites, 6 répondent aux critères 
paysager et naturaliste, avec des impacts relativement faibles sur le 
territoire. Il s’agit des sites suivants :

5- Montagne de la Margeride
6- Signal de Salassous 
7- Charinac
9- Chaudeyraguet 
10- Pied du Mercoire Ouest 
11- Pied du Mercoire Est

 Pour chacun de ces sites seront données des préconisations 
générales d’implantation en partie 3 de cette étude, phase III.

Photo 1 : Site n°5, Montagne de la Margeride

Photo 2 : Site n°6, Signal de Salassous

Photo 3 : Site n°7, Charinac

Photo 4 : Site n°9, Chaudeyraguet

Photo 5 : Site n°10, Pied du Mercoire Ouest

Photo 6 : Site n°11, Pied du Mercoire Est
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Scénario 2  (sites 5-6-7-9)
118 MW

(retenu par le comité de pilotage)

4) Proposition de 4 scénarios

Parcs éoliens existants

Principales villes

Sites proposés

Blocs Diagrammes du Nord de la Lozère présentant les scénarios proposés

Scénario 1 (sites 7-10-11)
106 MW

Scénario 3  (sites 5-7-10)
106 MW

Scénario 4  (sites 5-6-7)
98 MW

(retenu par le comité de pilotage)

Le potentiel affiché tient compte des parcs en exploitation (environ 23 MW) et du PC délivré d’Arzenc-de-Randon (16 MW)
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Impact sur le paysage local Impact sur le grand paysage Sensibilité écologique Puissance théorique1 Impact à l’échelle départementale

Scénario 1
(7-10-11)

-
Zones à faible sensibilité paysagère 

Attention toutefois aux hameaux à proximité directe des 
sites (Laubarnès, Les Pradels, Val d’Allier...)

++
Impact limité au quart Nord-Est du département

Vues lointaines atténuées par les massifs de la Margeride et de 
Mercoire

-
Défavorable d’un point de vue 

espèces/habitats

+
Puissance potentielle de 105,58MW

atteignable sans saturation des sites 
proposés

-
Scénario délicat si certains parcs sont construits 

sur la montagne ardéchoise 

Scénario 2
(5-6-7-9)

+/-
Impacts locaux modérés. Attention lors du rapprochement 
des parcs existants, notamment du parc de Villeneuve (site 

n°9). 

+/-
Impact sur le territoire sud-est de la Margeride

+/-
Modéré

Attention au site n°5 remarquable d’un point 
de vue Natura 2000, zones humides

++
Puissance potentielle de 118,08MW

supérieure au seuil de 100MW demandé 

+/-
Impact sur la partie centrale et orientale du dépar-

tement à proximité des parcs existants

Scénario 3
(5-7-10)

+
Impact local restreint, sites à faible sensibilité paysagère

+
Création d’un pôle éolien sur la Margeride Est

Site n°5 offrant des vues lointaines :
Projet éolien à traiter comme un projet de paysage

+/-
Modéré

Attention au site n°5 remarquable d’un point 
de vue Natura 2000, zones humides

+
Puissance potentielle de 105,58MW

atteignable sans saturation des sites 
proposés

+
Impact sur la partie centrale et orientale du terri-

toire

Scénario 4
(5-6-7)

+
Impact local restreint dans la mesure où les prescriptions 

paysagères sont respectées

+
Création d’un pôle éolien sur la Margeride Sud

Site n°5 offrant des vues lointaines :
Projet éolien à traiter comme un projet de paysage

+
Favorable (épargne axes de migration et fortes 

densités de Milan royal). 
Attention au site de traitement de Redoundel et 

présence de Busard cendré

+
Puissance potentielle de 98,08MW

atteingant quasiment le seuil de 100MW 
demandé

+
Impact sur une faible partie du territoire

Regroupement des sites en partie centrale du 
département à proximité des parcs existants

Tableau récapitulatif des avantages et inconvénients des scénarios proposés

 En deuxième partie de la phase II de l’étude sont proposés 
quatre scénarios mettant en scène les six sites retenus

 Les scénarios développés proposent quatre possibilités de 
répartition spatiale des parcs éoliens à l’échelle de la Lozère dans 
l’objectif d’en choisir un qui réponde aux attentes énergétiques, sans 
toutefois altérer les paysages et milieux naturels concernés. Le choix 
d’un de ces scénarios devra répondre à une ‘double logique de den-
sification des parcs existant et de création d’un nombre limité de nou-
veaux parcs’.

 Le scénario 1 (sites 7, 10 et 11) et le scénario 3 (sites 5, 7 
et 10) viennent occuper le versant oriental de la Margeride, propo-
sant l’installation des parcs éoliens dans des paysages à sensibilité 
moyenne (boisements de résineux, vues proches atténuées par les 
reliefs locaux). Globalement, ces scénarios n’ont qu’un faible impact 
sur le grand paysage. Cependant, le site n°5 doit faire l’objet d’une 
implantation harmonieuse sous peine d’impacter des vues lointaines 
à l’échelle du département.

 Le scénario 2 (sites 5, 6, 7 et 9) propose quant à lui une im-
plantation sur les secteurs sud-est de la Margeride, en s’appuyant sur 
l’extension et le rapprochement des parcs existants et en projet (Lou 
Paou, St-Sauveur-de-Ginestoux et Villeneuve).

 Enfin, le scénario 4 (sites 5, 6 et 7) se concentre sur trois sites 
centraux à l’échelle départementale, afin de densifier le pôle éolien 
autour du sud de la Margeride. Ainsi, ce scénario permet de n’impac-
ter qu’une faible partie du territoire.

 Suite à la présentation de la phase II auprès du comité de pi-
lotage, les scénarios 2 et 4 sont retenus, présentant des puissances 
potentielles théoriques respectives de 118 MW et 98 MW.
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Evolution du schéma régional éolien (novembre 2011)

 Dans le cadre du projet de schéma régional éolien, une pro-
position de modification significative de l’objectif de puissance à 
l’échelle régionale (passant de 1500 MW à 2500 MW) a été faite par 
le comité technique et pourrait avoir pour conséquence une évolu-
tion probable du potentiel départemental de 100 MW.

 La suite de la présente étude aura pour objectif de définir le 
potentiel réel du département de la lozère, en définissant les capaci-
tés des paysages départementaux à accueillir des parcs éoliens.

5) Evolution du SRCAE
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Sommet du Finiels, vue vers le massif de la Margeride

CHAPITRE II

PRINCIPES DIRECTEURS POUR LA 
COMPOSITION PAYSAGERE ET 

NATURALISTE DES SITES PREFERENTIELS 
RETENUS
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1) Orientation des éoliennes par rapport aux vents dominants
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Exemple d’orientation des éoliennes (parcs existants ou dont le permis a été accordé)

 Les orientations des éoliennes répondent en premier lieu à une 
logique d’implantation technique par rapport aux vents dominants. En 
effet, comme le montrent les exemples d’orientation des parcs exis-
tants ou dont le permis a été accordé (ci-contre), les lignes d’éoliennes 
s’implantent souvent perpendiculairement aux vents dominants afin 
d’amoindrir les turbulences intergénérées par les machines. 

Une orientation des éoliennes déterminée par les vents domi-
nants

 On remarque par ailleurs une différence entre les orientations 
des vents dominants selon que l’on se situe sur la Margeride orientale 
ou occidentale. Les roses des vents ci-contre révèlent que l’ouest de 
la Margeride est plus fortement soumis à des vents de Nord-Nord-
Ouest, alors que le versant Est reçoit une plus forte affluence de vents 
de Nord-Nord-Est. Ainsi, les parcs éoliens existants et en projet qui 
se situent sur le versant occidental du massif respectent une orien-
tation plus ou moins marquée Ouest-Sud-Ouest/Est-Nord-Est (Lou 
Paou, Truc de l’Homme), tandis que ceux situés sur le versant oriental 
respectent plutôt une orientation Ouest-Nord-Ouest/Est-Sud-Est (Ar-
zenc-de-Randon, Saint-Sauveur-de-Ginestoux). Par ailleurs, le parc 
de Chaulhac ne répond à aucune logique d’implantation liée au poten-
tiel éolien, et constitue un contre-exemple par le dédoublement des 
lignes de machines.

 Dans le cadre des préconisations d’implantations données au 
chapitre 4 de cette étude, les questions des paysages et des aspects 
naturalistes seront privilégiées par rapport à l’orientation perpendicu-
laire aux vents dominants. Cette orientation devra toutefois être favo-
risée chaque fois que celles-ci le rendront possible. Les turbulences 
dues aux variations d’orientation par rapport à l’optimale pourront être 
amoindries par des espacements plus importants entre les éoliennes.

vent dominant

vent dominant

vent dominant

zone de turbulence

Margeride occidentale

Margeride orientale

Roses de vents, mesures effectuées 
sur le site de Sainte-Colombe-de-Peyre
Margeride occidentale, altitude 1122 m.
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2) Nombre d’éoliennes par site

Parc de Villeneuve depuis le sommet de Finiels (avec accentuation des éoliennes)

Parc de Saint-Sauveur-de-Ginestoux depuis Chateauneuf-de-Randon (avec accentuation des éoliennes)

2 éoliennes (exemple de Villeneuve)

5 éoliennes, nombre minimal afin de créer une dynamique paysagère

5 + 2 éoliennes (exemple de Lou Paou)

7 éoliennes, nombre idéal permettant un équilibre avec les paysages de Lozère

12 éoliennes, nombre maximal avant saturation du paysage, seulement applicable dans des contextes 
de paysages avec des reliefs peu marqués, incompatible avec la plupart des paysages lozériens

15 éoliennes, saturation paysagère de la ligne d’horizon, incompatible avec les paysages lozériens

2x 6 éoliennes, dédoublement des lignes générant une confusion dans la lecture des paysages,
situation à éviter

Croquis de principe

Un nombre d’éoliennes limité par parc, respect des paysages pour une 
meilleure intégration

 Le nombre d’éolienne d’un parc constitue un paramètre essentiel de l’intégra-
tion paysagère. En effet, si un trop grand nombre d’éoliennes aboutit de toute évi-
dence à la saturation du paysage par les machines, un trop petit nombre peut aussi 
difficilement créer une dynamique paysagère, sans intégration au site. 

 Le schéma ci-dessous présente des exemples d’implantation schématique afin 
d’étudier le nombre de machines minimal et maximal théorique. En effet, les formes 
du relief, les dimensions des éoliennes, les caractéristiques propres à chaque site, 
et la question des covisibilités inter-parcs seront détaillées plus loin. Ainsi, on définit 
un nombre minimal de 5 éoliennes par parc, tout en préférant 7 machines comme le 
nombre idéal, c’est à dire le plus à l’échelle des paysages lozériens. Par ailleurs, le 
nombre maximal théorique de 12 éoliennes n’est pas applicable à tous types de pay-
sages. Ce type de parc de grande envergure ne peut s’intégrer que dans de grands 
paysages à faible déclivité et ouverts, où les micro-reliefs se confondent avec la ligne 
d’horizon. Dans le cas du département de la Lozère, seule la crête de la Margeride 
se prête à cette typologie de parcs, sous réserve d’une implantation harmonieuse 
tenant compte des lignes de force du relief.

1- Parc de Villeneuve

 L’exemple du parc de Villeneuve montre comment un trop petit nombre de machines peut difficiliement s’intégrer 
dans le paysage. Il se situe en limite nord de l’entité du Causse de Montbel, en marge du massif de Mercoire. La dispo-
sition des éoliennes ne crée aucune dynamique paysagère, l’orientation est difficilement lisible, les machines semblent 
posées là sans réelle accroche au site. Si le passage de la route D206 des Salesses à Villeneuve au col entre les deux 
machines donne une impression monumentale de passer entre deux piliers, l’intégration du parc dans le grand paysage 
est plus incertaine.

2- Parc de Saint-Sauveur-de-Ginestoux

 Ce parc de quatre éoliennes présente certains disfonctionnements du point de vue de l’intégration paysagère. 
Il se situe sur le versant oriental de la Margeride, en surplomb de la haute vallée du Chapeauroux. En premier lieu, 
l’implantation en quinconce des machines (deux lignes de deux machines légèrement décalées) a pour conséquence 
une lecture délicate du projet depuis les alentours. Ainsi, on remarque sur la photo ci-dessous depuis les hauteurs de 
Châteauneuf-de-Randon des espacements irréguliers entre les machines, augmentant la rupture avec le paysage. Ici, 
les 4 éoliennes donnent l’impression de ‘flotter’ dans la ligne d’horizon. La rythmique paysagère s’en trouve altérée. De 
plus, le nombre de quatre machines ne permet pas de créer une dynamique paysagère. En effet, dans le cas de parcs 
avec un petit nombre d’éoliennes, le choix d’un nombre impair devrait être privilégié. Des parcs de 3, 5 ou 7 machines 
peuvent être acceptables, si toutefois l’implantation respecte les milieux et les paysages. Cependant, on retiendra le 
nombre de 5 éoliennes comme un minimum dans le cadre du développement éolien du département de la Lozère. En 
ce sens, la loi de Grenelle II portant à 5 mât minimum pour chaque nouveau parc éolien est une réelle opportunité pour 
l’insertion paysagère des éoliennes.
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Parc de Lou Paou depuis le Causse de Mende (avec accentuation des éoliennes)

Vue depuis le Mont Barre, PNR du Haut-Languedoc. Exemple de saturation paysagère (avec accentuation des éoliennes)
Eoliennes des parcs existants de Saint-Sauveur-de-Ginestoux (à gauche, 100 mètres de haut) 
et de Lou Paou (à droite, 120 mètres de haut)

3- Parc de Lou Paou

 Le parc de Lou Paou, situé sur les crêtes de la Boulaine présente une situation topographique sur les contreforts 
sud-ouest de la Margeride. L’implantation en deux groupes distincts avec d’un côté un groupe de 5 éoliennes (à l’ouest) 
et de l’autre 2 éoliennes isolées (à l’est). D’un point de vue paysager, cette implantation crée une dynamique sur la 
ligne d’horizon. Les deux machines isolées sont rattachées visuellement au groupe de cinq, et l’espace entre les deux 
ensembles d’éoliennes d’environ 1 kilomètre et 200 mètres apparaît comme une respiration. Ce parc de 7 machines 
présente une certaine qualité paysagère qu’il convient de maintenir.

4- Exemple de saturation paysagère

 La photo ci-dessous illustre un exemple de saturation paysagère par des parcs éoliens, prise depuis le Mont 
Barre, dans le PNR du Haut-Languedoc, à la limite entre Aveyron et Hérault. La saturation de la ligne d’horizon, le dé-
doublement des lignes d’éoliennes, le grand nombre de machines sont autant d’exemples à ne pas reproduire dans le 
cadre du développement éolien du département de la Lozère. Ainsi, on veillera à ne pas dépasser un nombre maxi-
mal de 12 éoliennes par parc et de larges portions de territoire exemptes de machines devront être ménagées entre 
chaque parc ou pôle éolien créé.

Modèles d’éoliennes 

 Les modèles d’éoliennes utilisées diffèrent selon les parcs éoliens construits 
en Lozère. Ainsi, on remarque que les éoliennes des parcs de Saint-Sauveur-de-
Ginestoux et de Lou Paou diffèrent singulièrement par leur design. Les éoliennes 
de Saint-Sauveur présentent des caractéristiques des modèles d’éoliennes plus an-
ciennes (nacelle cubique, courbes plus raides), tandis que celles du parc de Lou Paou 
présentent un aspect plus moderne, (nacelle fuselée, aérodynamique, courbes des 
pales plus marquées). Si ces caractéristiques physiques ne s’observent que dans 
un périmètre immédiat, les conséquences sur l’accoustique des modèles les plus 
récents, une étude de 2007 de l’AFSSET commandée par les ministères chargés de 
la santé et de l’Environnement a conclu qu’en France, si « les premières générations 
d’éoliennes émettent un bruit relativement important; les éoliennes plus récentes ont 
bénéficié de nombreuses améliorations, ce qui a permis de réduire leurs émissions 
sonores ».
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3) Dimensions des éoliennes et principes de corrélation avec le relief

Projet d’Arzenc-de-Randon:
55 + 35 = 90 mètres

Pylône EDF: 40 mètres

Cathédrale de Mende : 84 mètres

Projet du Truc de l’Homme:
72 + 35 = 107 mètres

Exemple d’éolienne de 
150 mètres

Antenne du Truc de Fortunio:
105 mètres

Parc de Lou Paou:
85 + 35,5 = 120,50 mètres

Parc de Saint-Sauveur-de-Ginestoux:
60 + 40 = 100 mètres

Parc de Villeneuve :
44 + 29 = 73 mètres

hauteur au moyeu de la nacelle + longueur de pale

3-1 Dimensions des éoliennes

 La présence d’une éolienne ou d’un parc éo-
lien dans le paysage ne laisse jamais indifférent. 
Afin de s’affranchir de toute subjectivité, il s’agit de 
considérer l’éolienne comme une nouvelle déclinai-
son du motif bâti, de très grande taille et donc vi-
sible de loin. Cette échelle monumentale contraste 
avec l’échelle humaine des éléments courants du 
paysage. Cependant, les pylônes EDF ont ponc-
tué les paysages lozériens depuis des dizaines 
d’années de développement des infrastructures 
électriques, et sont aujoud’hui acceptés par les po-
pulations comme des motifs inscrits dans les pay-
sages. Une éolienne possède des caractéristiques 
dimensionnelles spécifiques liées à la solidité de 
l’ouvrage et aux productions électriques attendues. 
Si les hauteurs des pylônes peuvent atteindre une 
cinquantaine de mètres, les éoliennes actuelles 
mesurent jusqu’à 180m avec un diamètre du mât 
à la base d’environ 8m. Aujourd’hui en Lozère, les 
plus grandes machines mesurent environ 120,50 
mètres de haut (au nombre de 7, parc de Lou Paou) 
et produisent chacune 2 MW. 

Dimensions des éoliennes dans les parcs existants et en projet

 On remarque que la tour portant les an-
tennes de télécommunication du Truc de Fortunio 
mesure quand à elle 105 mètres de haut, soit ap-
proximativement la taille des éoliennes du parc de 
Saint-Sauveur-de-Ginestoux en haut de pales. Cet 
‘objet paysager’ culminant à 1551 mètres d’altitude 
à l’extrême sud de la Margeride est partie prenante 
du paysage, visible depuis de nombreux points de 
vue des massifs alentours. La présence ponctuelle 
de marqueurs paysagers de très grande échelle 
n’est pas en soi une nuisance pour les paysages. 

Cependant, un trop grand nombre d’objets verti-
caux peut rapidement conduire à la saturation et 
à la banalisation des paysages, particulièrement 
dans le cas de moyennes montagnes aux reliefs 
souples et subtils tels ceux de Lozère.

 Les dimensions des machines varient selon 
les constructeurs. Ainsi, les éoliennes les plus ré-
centes et performantes recensées parmi les projets 
et parcs existants de Lozère atteignent une hau-
teur totale de 120 mètres voire 150 mètres. Les 
éoliennes existantes du parc de Lou Paou ont une 
hauteur totale de 120 mètres environ. Enfin, les 
machines des parcs de Saint-Sauveur-de-Gines-
toux et du Truc-de-l’Homme atteignent une taille 
avoisinant les 110 mètres de haut.

 Si elle ne tourne pas en permanence, la ro-
tation d’une éolienne est régulière, toujours dans le 
sens des aiguilles d’une montre vue de front. Mais 
chaque éolienne tourne de façon décalée de sa 
voisine. Ce mouvement peut paraitre intéressant 
dans le paysage car il permet de fixer l’attention, 
de matérialiser la force des vents et de donner des 
points de repaire paysagers depuis les panoramas 
et points de vue. Cependant, les nuisances géné-
rées par l’effet stroboscopique dû à  la rotation des 
pales face à la lumière du soleil rasant (levant, cou-
chant ou hivernal) peut, selon les orientations des 
machines, être la cause de troubles pour les ha-
bitants ou usagers des lieux situés à proximité de 
parcs éoliens. 
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3-2 Perception des éoliennes

 Le terme d’insertion paysagère est géné-
ralement employé lors de la création d’infrastruc-
tures nouvelles. La notion d’intégration paysagère 
des éoliennes est souvent considérée comme une 
volonté de dissimuler les machines dans le pay-
sage, afin qu’elles ne se voient le moins possible. 
Cependant, la différence d’échelle avec les autres 
éléments paysagers dûe à la grande taille des éo-
liennes implique qu’on peut difficilement les mas-
quer, et qu’il est nécessaire d’envisager l’implanta-
tion de l’éolien avec une toute autre approche.

3-3 Définition des aires d’étude 

Aire d’étude en vue proche
Proche des éoliennes, le regard humain ne peut 
englober la totalité du parc éolien. Il s’agit d’étudier 
les éléments de paysage qui sont concernés par 
les travaux de construction et les aménagements 
définitifs nécessaires à son exploitation : accès, lo-
caux techniques… C’est à cette échelle que sont 
élaborés les documents du volet paysager du per-
mis de construire. Pour une éolienne de 120 mètres 
de hauteur totale, cette distance est inférieure à 
1000 mètres.

Aire d’étude en vue semi-rapprochée
Les éoliennes s’inscrivent comme un nouvel élé-
ment du paysage. C’est à cette échelle que la com-
position paysagère du parc éolien doit être prise en 
considération : grandes lignes du paysage, ocupa-
tion du sol, chemin d’accès… Pour une éolienne de 
120 mètres de hauteur totale, cette zone est com-
prise entre des distances de 1000 à 3500 mètres 
environ. Cependant, considérant l’échelle et la sen-
sibilité des paysages lozériens, dans le cadre de 
cette étude, l’aire semi-rapprochée sera définie 
jusqu’à 5 km.

Aire d’étude en vue éloignée
L’éolienne constitue ici un élément de composition 
du paysage à part entière. Sur cette aire d’étude, 
la description des unités paysagères, l’identification 
des sites ou lieux d’importance nationale ou régio-
nale doivent permettre de vérifier l’absence d’in-
compatibilité d’accueil d’un projet éolien. Il s’agit 
pour une éolienne de 120 mètres de hauteur totale 
d’une zone située à une distance supérieure à 5000 
mètres.

La suite de l’étude est basée sur une hauteur de 
machine de 120m bout de pale.

Taille apparente des éoliennes
source: Guide des plans de paysage, des chartes et des contrats, Ministère de l’Environnement,2001.

Evolution de l’angle de perception en fonction de la distance observateur éolienne
(pour une éolienne de 120 mètres en haut de pales)

 Ainsi se pose la question : 
comment implanter des éoliennes en produisant de 
beaux paysages? 

Le projet éolien devient projet de paysage, et doit 
définir le meilleur parti d’aménagement en fonction 
des caractéristiques du lieu étudié pour contribuer 
à son acceptation. Les principales interrogations 
sont liées à la perception visuelle des éoliennes qui 
conditionne 80% du ressenti global.

L’impact visuel est généralement considéré comme 
la part prise par l’objet dans la scène perçue : c’est 
la taille apparente. On considére généralement 
trois classes de taille apparente:
• Vue proche : l’objet a une forte prégnance visuelle.
• Vue semi-rapprochée : l’objet prend une place no-
toire dans le paysage.
• Vue éloignée : l’objet est insignifiant dans le pay-
sage.

Ces seuils de visibilité peuvent être exprimés par 
la distance entre l’éolienne et l’observateur. Les 
visibilités sont également conditionnées par la 
hauteur de l’éolienne et la nature du relief envi-
ronnant. 
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3-4 Emprise horizontale des parcs éoliens

 La perception des éoliennes dans le paysage 
s’appuie aussi sur une analyse de l’emprise horizon-
tale des parcs éoliens, c’est à dire du degré occupé 
par les machines sur la ligne d’horizon.

 L’étendue de l’emprise horizontale dépend de 
divers facteurs, dont le nombre d’éoliennes, leur es-
pacement, la distance de l’observateur et le tropisme 
(orientation vers le sud). Le schéma ci-contre s’ap-
puie sur des machines d’une hauteur totale de 120 
mètres espacées de 250 mètres environ.  

 Ainsi, lorsque l’observateur se situe dans un 
périmètre rapproché d’un parc éolien, il ne peut en-
glober l’intégralité des machines du regard. L’emprise  
peut atteindre, voire dépasser 180° selon la disposi-
tion et le nombre d’éoliennes.

 A 1000 mètres de distance, un parc de 7 ma-
chines occupe un angle de 60° sur l’horizon, tandis 
qu’à une distance de 3500 mètres, il occupe un angle 
de 25°, et à une distance de 7000 mètres, seulement 
10°.

 Cependant, les covisibilités entre plusieurs 
sites éoliens peuvent engendrer une occupation im-
portante de la ligne d’horizon malgré la distance de 
l’observateur. Il convient de veiller à ne pas saturer 
les points de vues remarquables par de multiples im-
plantations ponctuelles occupant les 360° de la ligne 
d’horizon.

Parc éolien à 400 m (emprise sur l’horizon : jusqu’à 180° selon nombre et disposition des éoliennes)

Parc éolien de 7 machines à 1000 m (emprise sur l’horizon : environ 60°) 
Ce cas illustre la prégnance sur l’horizon très sensible particulièrement quand cette vue est vers le Sud

Parc éolien de 7 machines à 3500 m (emprise sur l’horizon : environ 25°)

Parc éolien de 7 machines à 7000 m (emprise sur l’horizon : inférieur à 10°)
Dans le cas de covisibilité entre plusieurs parcs, l’emprise cumulée des différents sites éoliens s’additionne. 
Si elle est trop importante, il y a saturation paysagère. 
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3-5 Trame et écartement des éoliennes 

 L’installation de machines de façon discontinue multiplie les points d’appel 
du regard et participe à une vision confuse du paysage. Il est donc nécessaire de 
conserver une distance régulière entre les éoliennes afin de créer une structure ryth-
mée et harmonieuse.

 De même, les machines doivent s’implanter le long d’un axe ou d’une courbe 
continue ou discontinue, mais il s’agit d’éviter le cas de dédoublement des lignes 
d’éoliennes générant la plupart des cas une confusion dans la lecture des paysages. 
Dans le cas des paysages de montagnes du département de la Lozère, on évitera 
de reproduire ce schéma.

Conserver une distance régulière entre les éoliennes – Eviter le dédoublement

Parc de Saint-Sauveur-de-Ginestoux

On remarque sur ces photographies le disfonctionnement paysager généré par le parc de Saint-Sauveur-de-Ginestoux (clichés pris depuis les environs de Villeneuve).
En effet, le décalage d’axe d’implantation entre les machines 1/2 et  3/4 peut présenter des doublements de machines avec effet de chevauchement des pales.

Parc de Talizat / Rézentières Cantal (photo juillet 2010) : 9 éoliennes. Exemple de dédoublement de ligne à éviter.
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3-6 Principes de corrélation avec le relief

 Dans le cadre de préconisations pour l’implantation de parcs éoliens en moyenne mon-
tagne, certaines règles générales se dégagent. 

 En premier lieu, l’implantation de machines en situation de plateau devra respecter un recul 
par rapport aux ruptures du relief afin d’épargner les visibilités depuis les vallées et bassins de vie 
adjacents (coupe 1). On veillera donc à respecter un retrait minimum de 1,5 km par rapport 
aux rebords de plateaux (coupe 2), afin de préserver les visibilités sur les parcs éoliens depuis 
les vallées.

 Ensuite, dans les cas d’implantations sur des lignes de crêtes, on veillera à positionner les 
machines à des altitudes relativement proches afin d’éviter les différences de niveau entre les 
rotors des différentes machines (coupe 3). Les parcs éoliens devront s’implanter sur des reliefs 
présentant un profile régulier, afin de créer une composition paysagère harmonieuse s’appuyant 
sur une régularité de la hauteur des éoliennes (coupe 4).

Coupes de principe :
Implantations à éviter

Coupe 1

Coupe 3

Coupe 2

Coupe 4

Coupes de principe :
Implantations à préférer

Situation de rebord de plateau:
perception démeusurée des éoliennes depuis les vallées

Eloignement du rebord de plateau:
préservation des visibilités depuis les vallées et bassins de vie

Situation en ligne de crête à préférer,
régularité de la hauteur des éoliennes

Situation en ligne de crête à éviter:
irrégularité du relief, diversité de hauteur des éoliennes

1,5 km
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Composition avec les paysages ouverts

Dans les paysages de plaines et de pla-
teaux, la verticalité des mâts romp avec l’ho-
rizontalité du site, créant une dynamique. La 
sensibilité de ce type de paysage est liée à 
la visibilité permanente des éoliennes. Par 
ailleurs, les éoliennes ne doivent pas écra-
ser par leur dimension les éléments paysa-
gers ponctuels (calvaires, menhirs, bâti...).

Composition avec les paysages 
vallonnés

Dans le cas de territoires de reliefs val-
lonnés ou de montagne (correspondant à 
la plupart des paysages de Lozère), l’im-
plantation d’un parc éolien doit répondre à 
une logique d’échelles, afin d’éviter un effet 
d’écrasement dû aux grandes dimensions 
des machines et une confusion dans la lec-
ture du paysage. Le respect des échelles 
passe aussi par un nombre adapté de ma-
chines et une implantation harmonieuse 
s’adaptant aux déclivités du relief (cf. page 
ci-contre).

Composition avec le patrimoine bâti

Si la distance minimale entre éolienne et ha-
bitation est définie à 500 mètres, elle doit res-
ter un minimum. Les implantations de parcs 
éoliens situés à une distance inférieure à 
3500 mètres des lieux de vie (en vue semi-
rapprochée) devront veiller à ne pas impac-
ter le patrimoine architectural et vernaculaire 
par une implantation trop prégnante dans le 
paysage bâti. Les études d’impact devront 
prendre en compte les orientations du bâti, 
les configurations architecturales des vil-
lages et hameaux afin de respecter le cadre 
de vie des habitants et usagers des lieux.

Composition avec les zones d’activité

Dans cette typologie de paysages, il peut 
être envisagé d’implanter des éoliennes sans 
pour autant nuire à la lisibilité d’ensemble, 
déjà brouillée par de nombreux éléments 
ponctuels (panneaux publicitaires, hangars, 
pylônes...) souvent disposés afin de répondre 
à une logique technique ou économique. Ce 
type de paysage, bien que rare en Lozère, se 
prête à l’implantation d’éoliennes.

Composition avec les grandes 
infrastructures

Il est souhaitable d’implanter les parcs 
éoliens en rapport avec les lignes directrices 
du paysage (infrastructures routières, haies 

bocagères, parcellaire, ligne haute 
tension...). Depuis les axes routiers 
et les points de vue majeurs, le parc 
éolien doit renforcer les perspectives 
sans créer un effet de rideau. 

Composition avec les paysages fermés

Les forêts couvrent près de 50% des terri-
toires lozériens. Ainsi, les sites éoliens sont 
souvent invisibles depuis les espaces fer-
més. Si les plantations de résineux consti-
tuent un rideau opaque toute l’année, les 
boisements de feuilles caduqes peuvent 
laisser passer les vues en saison hivernale. 
Depuis les espaces fermés, les éoliennes 
apparaissent plus furtivement (pales dé-
passant de la cime des arbres, fenêtre pay-
sagère sur les machines entre deux bos-
quets...)
Il convient de mentionner que les forêts ex-
ploitées sont vouées à être abattues à plus 
ou moins court terme, ce qui aura pour ef-
fet d’ouvrir les visibilité sur les machines. 
Si l’ONF pratique désormais une gestion 
raisonnée des parcelles forestières, les 
‘coupes à blanc’ sont encore monnaie cou-
rante dans la gestion forestière privée, une 
pratique brutale tant du point de vue natura-
liste que paysager.

Coupes de principe :
Implantations à préférer

3-7 Illustrations par typologie paysagère
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4) Préconisations sur les densifications ou extensions de parcs existants

4-1 Parc de Lou PaouPréconisations générales

 Dans le cadre d’extensions des parcs existants, les recommandations paysagères énoncées 
en partie II de ce dossier devront bien entendu être respectées. Il pourra s’agir de l’extension des 
parcs existants par l’ajout d’une ou plusieurs machines, qui devront bien entendu respecter les mêmes 
modèles et dimensions que les machines en place. Il pourra également s’agir de ‘repowering’, c’est à 
dire le remplacement des éoliennes en place par de nouvelles turbines plus performantes dans le but 
d’augmenter les rendements. Ainsi, étant donné l’évolution des performances techniques en matière 
d’éolien, le nombre d’éoliennes ré-installées pourra être inférieur au nombre de machines démontées, 
tout en augmentant la puissance du site.

  Les propositions représentées sur les cartes schématiques ci-contre seront développées au 
chapitre IV de ce dossier, dans le cadre des préconisations d’implantation données sur chacun des 
sites étudiés.

Parc de Lou Paou et zone n°6 de Salassous : extension en rupture              

 La dynamique paysagère générée par l’implantation en deux groupes du parc éolien de Lou 
Paou s’intègre harmonieusement dans les paysages vallonés des crêtes adjacentes à la montagne 
de la Boulaine. L’extension linéaire du parc est contrainte à l’Ouest du groupe de 5 machines par le 
périmètre de protection du village des Chauvets, et à l’Est du groupe de 2 éoliennes par une rupture 
de pente, empêchant ainsi toute extension du parc vers l’extérieur. Si la possibilité d’insérer environ 
5 machines entre les deux groupes d’éoliennes afin de former une ligne continue de 14 éoliennes 
est techniquement viable, cette option n’est pas souhaitable d’un point de vue paysager. On pourra 
cependant envisager d’implanter 3 éoliennes supplémentaires afin de générer un parc en symétrie 
parfaite de 2 x 5 machines (cf. schémas page ci-contre).

 Reste alors la possibilité d’envisager une extension vers le Nord-Est, en implantant un troi-
sième groupe d’éoliennes sur la zone n°6 de Salassous. Afin de rattacher visuellement le nouveau 
parc avec l’existant, la distance entre les éoliennes les plus proches ne devrait pas excéder 2 à 3 km. 
De plus, l’orientation du nouveau parc devrait respecter le même axe d’implantation, et idéalement ne 
pas dépasser le nombre de 5 éoliennes, portant ainsi le nombre total de mat sur ce secteur à 12. 

 Enfin, il s’agit de préciser que si le parc de Lou Paou venait à être densifié, il ne serait pas 
souhaitable de voir le site de Salassous se construire d’éoliennes. L’une des deux options devra être 
choisie.
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Parc de Lou Paou : densification
 Les croquis ci-contre représentent diverses possibilités depuis la D806 aux environs de la Ba-
raque de Saltel, à environ 2 à 3km des éoliennes.

 1- Implantation actuelle de Lou Paou (7 éoliennes) : l’implantation est en deux groupes distincts 
avec d’un côté un groupe de 5 éoliennes et de l’autre 2 éoliennes isolées. D’un point de vue du paysage, 
cette implantation crée un déséquilibre dans la ligne d’horizon générant une dynamique paysagère. Ce 
sont surtout les deux éoliennes de gauche qui provoquent une rupture. Toutefois, cette implantation reste 
lisible et à force d’habitude, les habitants se sont ‘attachés’ à cette implantation.

1- Implantation actuelle de Lou Paou (7 éoliennes)

2- Implantation en ligne continue (14 éoliennes)

3- Implantation en symétrie parfaite (10 éoliennes)

4- Implantation regroupée (7 éoliennes)

 2- Implantation en ligne continue (14 éoliennes) : s’il faut un nombre minimum d’éoliennes 
pour dessiner une forme dans le paysage, ce croquis nous montre qu’il existe également un nombre 
maximum qu’une ligne d’horizon est capable d’accueillir. Ici, avec 14 éoliennes, les éoliennes dominent 
trop le paysage pour que l’intégration des éoliennes soit possible.

 3- Implantation en symétrie parfaite (10 éoliennes) : en donnant autant de poids aux deux 
groupes de Lou Paou (5 éoliennes de chaque côté), on parvient ici à un équilibre dans le paysage. Si 
l’on regarde le rapport entre le nombre d’éoliennes et l’équilibre dans le paysage, cette implantation est 
la plus intéressante.

 4- Implantation regroupée (7 éoliennes) : cette implantation reprend le même nombre d’éo-
liennes que l’implantation actuelle mais ne se compose que d’un seul groupe sur une ligne continue. Au 
vu de la ligne d’horizon, le groupe formé semble atteindre ici son nombre maximal. Cette implantation 
reste toutefois intéressante car elle limite l’emprise visuelle et ne rompt pas la dynamique paysagère.
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4-2 Parc de Saint-Sauveur-de-Ginestoux 

Densification : une éolienne complémentaire sur site de même gabarit

 Le parc existant composé de 4 machines présente plusieurs dysfonctionnements énoncés au 
chapitre 2 de ce dossier, à savoir une implantation en deux axes décalés de deux éoliennes chacun, 
générant une superposition des machines depuis certains points de vue. De plus, le nombre de 4 
éoliennes est inférieur au nombre défini comme minimal de 5 machines. Ainsi, il est envisageable 
de proposer l’implantation d’une cinquième éolienne de même dimension et même modèle que les 
existantes, à un intervalle régulier, agrandissant par conséquent la ligne vers le Sud-Est et le Col de 
la Pierre Plantée. 

Extension en continuité sur site situé à 1,5km environ, gabarit identique à l’existant

 Cette implantation permettrait de réduire l’écart entre le parc de Saint-Sauveur et le site n°7 de 
Charinac à une distance inférieure à 2 km, permettant de rattacher visuellement les deux parcs. La 
partie 3 du dossier étudiera les capacités paysagères et naturalistes du site n°7 à accueillir des éo-
liennes, et définira le nombre idéal de machines que pourrait recevoir ce site. Par conséquent, le parc 
de Saint-Sauveur-de-Ginestoux pourrait voire le nombre de machine doubler
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4-3 Parc de Villeneuve

 Les deux éoliennes de Villeneuve présentent des dimensions relativement petites en comparaison avec les 
éoliennes actuelles (44 mètres au moyeu de la nacelle, 74 mètres en haut de pales). Par conséquent, leur impact 
dans le grand paysage est amoindri. Dans le cas d’une extension de ce parc éolien, on aurait pu envisager d’ajouter 
3 éoliennes à proximité immédiate du parc, par exemple deux machines supplémentaires en direction du Sud-Ouest 
vers le Serre de la Fourche, et une éolienne supplémentaire vers le Nord-Est. Cependant, cette hypothèse ne tient 
pas compte des diverses contraintes techniques en vigueur sur ce site, notamment la servitude aérienne de l’armée 
de l’air dite RUN-Cévennes datant de 2009 (cf. rapport Phase I page106) qui couvre le parc existant et interdit norma-
lement toute implantation d’éoliennes. 

Pas de possibilité de densification sur site compte tenu des servitudes aériennes

 On pourra envisager une implantation sur le site n°9 en lien avec le parc existant, situé à une distance d’environ 
3 km. Le secteur d’implantation à privilégier sera donc la partie située à l’Est de la Clamouse, le long d’une courbe 
dessinée par les éoliennes existantes. Dans le cas d’une densification, on aurait pu envisager l’emploi de machines 
différentes de celles en place, notamment du fait de l’éloignement des deux sites, mais surtout pour des raisons de 
rendement, les éoliennes de Villeneuve n’étant que faiblement productives (puissance unitaire de 850 KVA).

Villeneuve : Pas d’extension possible en continuité. Ce scénario s’assimile plutôt à une création de site






